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Par conséquent, pour veiller aux intérêts du Canada à l'étranger, les fonctionnaires doivent 
s'abstenir, directement ou indirectement : 

a) d'accomplir, au Canada. des gestes qui ne sont pas conformes aux lois du Canada ou. à 
l'étranger. des gestes qui enfreignent les lois du pays où se fait la transaction ou qui, s'ils 
étaient posés au Canada. contreviendraient au Code criminel du Canada; 

b) de proposer. d'accepter ou de solliciter, ou de conseiller de proposer, d'accepter ou de 
solliciter tout pot-de-vin ou autre avantage inconvenant;  

C) d'user indûment de leur influence.» 

11 nous incombe de revoir continuellement nos pratiques et méthodes à la lumière de l'évolution de la 
situation à l'étranger afin de veiller à ce qu'elles traduisent pleinement la politique gouvernementale sur 
l'honnêteté en matière de pratiques commerciales. Pour atteindre cet objectif et être en de mesure de 
concevoir d'autres lignes directrices à l'intention des missions, l'idéal est de les consulter étroitement sur 
des cas et des situations problèmes avec lesquels elles pourront se trouver aux prises à l'avenir. Lorsque 
les directives existantes sont insuffisantes pour régler un problème particulier, ou en cas d'incertitude quant 
à l'interprétation des lignes directrices, les missions doivent s'adresser à l'Administration centrale. 

2.24 Sécurité 

Le gouvernement du Canada. comme tout autre employeur, a le droit de s'attendre à pouvoir faire 
entièrement confiance à ses employés. En plus du Serment d'allégeance, tous les fonctionnaires doivent 
(c'est une condition de leur emploi) signer le Serment d'office et de discrétion suivant : 

«Je jure (ou affirme) solennellement et sincèrement que je remplirai avec fidélité et honnêteté les 
fonctions qui m'incombent en raison de mon emploi dans la fonction publique et que, sans y être 
dûment autorisé, je ne révélerai ou ne ferai connaître rien de ce qui viendra à ma connaissance par 
suite de cet emploi.» 

La prestation de ce serment revêt une importance particulière dans le cas des fonctionnaires du ministère 
des Affaires extérieures qui ont accès, en raison de leur travail, à quantité de renseignements classifiés 
portant des cotes plus ou moins restrictives et provenant de diverses soultes, y compris d'autres 
gouvernements. On trouve dans le Manuel des instructions de sécurité des directives et des conseils 
spécifiques sur la sécurité des documents, des locaux et du personneL 11 importe que tous les employés 
comprennent qu'ils sont personnellement responsables de la protection des renseignements classifiés. 

De plus. les fonctionnaires oeuvrant au Canada, et à l'étranger surtout, ne doivent jamais perdre de vue la 
possibilité tout à fait réelle d'une tentative de la part de services de renseignements hostiles d'exploiter non 
seulement les déficiences des dispositifs de sécurité de nos missions ou la négligence de notre personnel, 
mais également les comportements personnels qui vont à l'encontre des lois ou des coutumes locales ou 
encore des règles de conduite généralement acceptées. Il suffit pour se protéger de telles menaces, de faire 
preuve de discrétion et de bon sens et d'éviter toute activité clandestine ou illégale, ou qui pourrait être 
interprétée comme telle. 

Par ailleurs, les employés ne doivent pas oublier que personne ne peut espérer résister seul aux manoeuvres 
habiles d'un service de renseignements hostile et encore moins les déjouer. Par conséquent, les employés 
sont tenus de faire rapport d'événements les mettant en cause ou mettant en cause d'autres personnes et qui 
pourraient porter atteinte à l'intéressé ou à la sécurité de la mission. De tels rapports recevront toujours un 
accueil bienveillant et seront traités en toute confidentialité. 

Tous les membres du personnel à l'étranger et leurs familles représentent le Canada, avec tous les privilèges 
et obligations qu'impose un tel statut. Tout problème susceptible de mettre en jeu la sécurité doit être porté 
à la connaissance du chef de mission et de l'agent de sécurité du ministère des Affaires extérieures dans 
les meilleurs délais. 
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